
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Et après ? 

- Insertion professionnelle 

- Poursuite d’études :   Licence pro des filières de l’automobile, Classe prépa 
ATS aux écoles d’ingénieur, Mentions complémentaires Commercial ou 
Management 

 

  

Infos métier : 

Le technicien supérieur "Maintenance des véhicules" Option B accède 

aux métiers de l’après-vente des véhicules de transport routier (VTR). Il 

veille au respect de la règlementation aussi bien technique 

qu’environnementale et à la qualité du service après-vente. 

Au sein de son entreprise, ses activités consistent à : 

•    Effectuer un diagnostic complexe ; 

•    Réaliser les opérations de maintenance et de réparation complexes ; 

•    Organiser la maintenance ; 

•    Assurer la relation client. 

D'une manière transversale, le titulaire du brevet de technicien 

supérieur "Maintenance des véhicules" mobilise : 

•    Des compétences techniques dans différents aspects de la 

maintenance ; 

•    Des compétences en organisation et en gestion ; 

•    Des compétences en informatique à des fins de communication et 

d’exploitation des logiciels spécialisés ; 

•    Des compétences en communication interne (travail et 

accompagnement d’équipe) et externe (relation avec la clientèle, 

plateforme d’assistance technique) ; 

•    Des compétences commerciales. 

Les débouchés : 

• Gestionnaire d’atelier 

• Chef d’équipe 

• Conseiller après-vente 
  

 
 

Apprentissage



Comment Postuler ? :  

Via la plateforme Parcoursup 

Je suis admis à condition d’avoir une entreprise support 

Le poste proposé devra être validé par l’établissement 

Puis-je postuler ? : 

Je peux postuler si je suis en :  

- Terminale Générale  

- Terminale STI2D  

- Termnale Pro MV option A 

- Termnale Pro MV option B 

- Termnale Pro MM option C 

 

Si je suis d’une autre section, 

je dois avoir un projet construit 

 

Je bénéficie également en tant qu’apprenti : 

Des avantages étudiants 

D’aides au permis de conduire 

D’aides pour l’internat ou la restauration scolaire 

D’une bourse au premier équipement pédagogique 

De la mobilité internationale 

Une réduction SNCF pour le trajet domicile travail 

Apprentissage

L’alternance : 

- 1° année : 50% en entreprise 50% au lycée 

- 2° année : 60% en entreprise 40% au lycée 

Les enseignements : 

Culture Générale et expression 

Langue Vivante Etrangère 

Mathématiques 

Physique – Chimie 

Economie – Gestion 

Analyse des systèmes et contrôle des performances 

Gestion d’une intervention sur véhicule 

 
24 avenue des Catalins 

26200 Montélimar 

04.75.00.76.76 

ctx.0260113g@ac-grenoble.fr 

https://www.catalins.fr/ 
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